Organisation de soirées privés

Par fanny, le 27/02/2009 a 11:29

je voudrais organiser régulierement des soirées privés dans une salle m'appartenant. quelles
déclarations administratives ai-je a faire ?

Par sacha06, le 27/02/2009 a 18:18

Bonjour,rnrnsa ne fait pas de mal,rnrnPour votre réponse il vous faut une autorisation
administrative accordant le droit de soirée privée plus toutes les mesures se sécurités
requises, renseignez vous pour toutes les formalités aupres de votre
Préfecture.rnrnCordialementrnrnSACHAO6

Par fanny, le 03/03/2009 a 09:42

merci beaucoup de votre réponse
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